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Autres opérations

Fusions et scissions
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LECTRA 

Société anonyme au capital de 37.966.274,00 euros 

Siège social : 16/18 rue Chalgrin, 75016 Paris 
300 702 305 RCS PARIS 

(Société absorbante) 
 
 

NETEVEN 

Société anonyme au capital de 261.207,00 euros 

Siège social : 40 rue Letort, 75018 Paris 
485 374 649 RCS PARIS 

(Société Absorbée) 

 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 17/11/2025 la société LECTRA et la société NETEVEN ont établi le 
projet de fusion par voie d’absorption de la société NETEVEN par la société LECTRA.  
La société NETEVEN fait apport à la société LECTRA de la totalité de son actif soit 1 779 709 euros à charge 

de la totalité de son passif soit 3 529 278 euros. La valeur nette des apports s’élève au 31/12/2024 à moins 
1 749 570 euros.  

Étant donné que la société LECTRA détient, et détenait à la date de dépôt du projet de traité de fusion au greffe 
du tribunal des activités économiques, la totalité du capital social de la société NETEVEN, le régime de la fusion 
dite « simplifiée » sera appliqué conformément aux dispositions des articles L.236- 1 et suivants, et notamment 

celles des articles L.236-3 Il et L.236- 11 du Code de commerce, ainsi que des articles R.236-1 et suivants dudit 
Code. Ainsi, il ne sera pas procédé à l'échange des actions de la société NETEVEN contre des actions de la 

société LECTRA et il n'y aura donc pas lieu à émission d'actions de la société LECTRA contre les actions de la 
société NETEVEN, ni à augmentation du capital de la société LECTRA. En conséquence, il n'y a pas lieu de 
déterminer un rapport d'échange. Il n’y a pas de prime de fusion (fusion simplifiée).  

La Fusion aura, d'un point de vue comptable et fiscal, un effet au 01/01/2026. La Date de Réalisation sera le 
31/03/2026 à minuit (24h00), sous réserve que la publicité prescrite par l‘art. 236-6 al. 2 du Code de Commerce 

ait été réalisée 30 jours au moins avant cette date. La réalisation définitive de la Fusion entraînera la transmission 
universelle du patrimoine de la société NETEVEN à LECTRA et la société NETEVEN se trouvera dissoute de 
plein droit, sans liquidation. 

 Les créanciers des deux sociétés dont les créances sont antérieures au présent avis, pourront faire opposition à 
la présente fusion dans les conditions prévues aux articles L. 236-15 et R. 236-11 du Code de commerce, soit 

trente jours à compter de la présente publication, devant le tribunal compétent  soit le Tribunal des Activités 
Economiques (TAE) de PARIS.  
Conformément à l'article L. 236-6 du Code de commerce, le projet de fusion a été déposé pour être annexé au 

registre du commerce et des sociétés :  
- au greffe du Tribunal des activités économiques de PARIS pour la Société LECTRA le 27/11/2025,  

- au greffe du Tribunal des activités économiques de PARIS pour la société NETEVEN le 27/11/2025. 
À ce jour, les documents visés à l’article R. 236-4 du Code de commerce, points 1°, 3° et 4°, sont tenus à la 
disposition des associés de LECTRA SA au siège social de la société. Tout actionnaire peut en obtenir, sur simple 

demande et sans frais, une copie totale ou partielle.  
 

Pour avis. 
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